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(54) Tondeuse a cheveux couplée à un aspirateur

(57) La présente invention se rapporte à une ton-
deuse à cheveux à main comprenant une zone de cou-
pe (2) protégée par un capot (2a), un gabarit amovible
ou réglable comprenant des flasques latéraux (5) qui
s'ajuste, au niveau d'une entrée d'air, sur la zone de cou-
pe (2), un conduit d'aspiration (20) pouvant être relié au
niveau d'une sortie, opposée à ladite entrée d'air, à un

aspirateur, de préférence un aspirateur électro-ména-
ger standard ou un aspirateur central, ledit conduit se
subdivisant en une partie antérieure (21) et une partie
postérieure (22) au couteau (3). Le conduit d'aspiration
(20) se rétrécit depuis son entrée jusqu'au voisinage du
couteau (3), où l'extension dudit conduit est minimale,
et s'évase ensuite depuis ce dernier jusqu'à sa sortie.
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Description

Objet de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte à une ton-
deuse à main destinée à la coupe de cheveux dressés
de manière essentiellement perpendiculaire au cuir
chevelu par une aspiration de puissance adéquate.
[0002] L'invention se rapporte également au procédé
de coupe mis en oeuvre par ladite tondeuse à cheveux.

Etat de la technique

[0003] On connaît la mise en oeuvre d'une tondeuse
à cheveux couplée à un système quelconque d'aspira-
tion en vue d'orienter les cheveux en direction des la-
mes du couteau de la tondeuse.
[0004] Le Demandeur a déjà proposé un tel dispositif
dans le brevet belge BE-A-895 163, concernant une ton-
deuse couplée à un aspirateur standard de type traî-
neau, les deux appareils étant raccordés via le flexible
de l'aspirateur.
[0005] Le principe de coupe est d'aspirer les cheveux
au travers de la tondeuse et de les dresser perpendicu-
lairement à la tête. Les cheveux sont ensuite coupés
par un couteau rotatif entraîné par un moteur électrique
universel et excentré par rapport à l'axe d'aspiration, à
la cote définie par la position du couteau. L'entrée de la
tondeuse est réglable, par exemple par changement de
l'embout, et donne la hauteur de coupe ; la sortie offre
la fixation pour le flexible de l'aspirateur. L'axe du cou-
teau rotatif est de préférence non parallèle à l'axe de la
tondeuse pour augmenter le pouvoir de coupe. Cet ap-
pareil présente l'inconvénient que les cheveux longs
s'enroulent autour de l'axe du couteau entre deux pas-
sages successifs de la lame. Il ne permet d'obtenir
qu'une seule longueur dans la même coupe de cheveux.
La longueur obtenue ne peut varier car le système de
coupe et le gabarit ne le permettent pas.
[0006] Le brevet américain US-A-5 031 320 propose
une tondeuse à aspirateur intégré et couteau rotatif de
type fil nylon flexible. Une grille constituée d'une série
de plateaux munis de trous pouvant être alignés permet
d'ajuster la hauteur de coupe. Les cheveux coupés sont
collectés par un filtre situé entre le couteau rotatif et l'as-
pirateur.
[0007] Ce dispositif comporte un certain nombre de
lacunes sur le plan pratique :

- l'embout d'entrée impose une amenée des cheveux
fortement oblique par rapport à l'axe de rotation du
couteau, ce qui est défavorable à la pénétration
dans la grille ;

- le procédé de coupe est efficace pour une coupe à
courte longueur (par ex. 1 cm), inefficace pour une
longueur importante (par ex. 10 cm) et peu précis
aux longueurs intermédiaires ;

- le fil de nylon est inadéquat pour la coupe des che-

veux, à cause de leur résistance.

[0008] Un autre dispositif de coupe à aspiration est
proposé par le brevet américain US-A-4 407 068. La
tondeuse comprend un couteau circulaire, un ventila-
teur incorporé actionné par un moteur électrique et un
embout ajustable situé devant le couteau. L'axe d'en-
trée des cheveux est excentré par rapport à l'axe de ro-
tation du couteau. L'appareil comporte une sortie pour
l'adaptation du flexible d'un aspirateur ménager stan-
dard, ce qui permet l'évacuation des cheveux coupés.
[0009] Des dispositifs analogues ont été commercia-
lisés, comme par exemple le système FLOWBEE ®. Cet
appareil, raccordé également à un aspirateur ménager
standard, permettrait d'obtenir avec précision des lon-
gueurs allant jusqu'à 15 cm, avec des incréments de
coupe de 0,6 cm. Les cheveux entrent perpendiculaire-
ment à l'axe de la tondeuse et les couteaux sont cons-
titués de deux lames oscillantes. Ce système présente
le désavantage que les cheveux longs entrent difficile-
ment dans la grille ou au travers des couteaux.

Buts de l'invention

[0010] La présente invention vise à fournir une solu-
tion permettant de s'affranchir des problèmes résultant
de l'état de la technique.
[0011] En particulier, l'invention a pour but de propo-
ser une tondeuse à cheveux pour utilisation personnel-
le, bon marché, simple et précise.
[0012] L'invention a également pour but de proposer
une tondeuse permettant d'obtenir facilement n'importe
quelle longueur de cheveux dans une même coupe.
[0013] L'invention a pour but complémentaire de per-
mettre la réalisation d'une coupe de cheveux soignée
en un temps très court, de l'ordre de 3 à 5 minutes.

Principaux éléments caractéristiques de l'invention

[0014] La présente invention se rapporte à une ton-
deuse à cheveux à main comprenant :

- une zone de coupe protégée par un capot et com-
prenant un couteau muni d'une lame fixe et d'une
lame mobile à dents oscillantes dans un plan de
coupe horizontal, ledit couteau étant entraîné par
un moteur électrique universel ;

- un gabarit amovible ou réglable comprenant des
flasques latéraux qui s'ajuste, au niveau d'une en-
trée d'air, sur la zone de coupe au niveau d'un plat
délimitant un renfoncement présentant une arête
interne saillante, ledit gabarit permettant à la ton-
deuse de parcourir le cuir chevelu d'une personne
en tout ou en partie ;

- un conduit d'aspiration pouvant être relié au niveau
d'une sortie, opposée à ladite entrée d'air, à un as-
pirateur, de préférence un aspirateur électro-ména-
ger standard ou un aspirateur central, ledit conduit
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se subdivisant en une partie antérieure et une partie
postérieure au couteau ;

caractérisée en ce que ledit conduit d'aspiration se ré-
trécit depuis son entrée jusqu'au voisinage du couteau,
où l'extension dudit conduit est minimale, et s'évase en-
suite depuis ce dernier jusqu'à sa sortie.
[0015] Selon une première caractéristique essentielle
de l'invention, le plan formé par ladite arête interne et la
ligne constituée par l'extrémité des dents forme avec le
plan de coupe horizontal un angle dont la valeur est in-
férieure à 90°.
[0016] Selon une deuxième caractéristique essentiel-
le de l'invention, la tondeuse présente derrière ledit ga-
barit un clapet muni d'un ressort de rappel et pouvant
pivoter autour d'un axe et se placer dans une position
intermédiaire entre une position d'ouverture maximale
et une position d'ouverture minimale, ladite position in-
termédiaire s'ajustant automatiquement en fonction de
l'aspiration et de la position du gabarit sur la tête.
[0017] Avantageusement, en l'absence d'utilisation,
le clapet est en position d'ouverture maximale sous l'ef-
fet du ressort de rappel.
[0018] De préférence, la lame mobile du couteau est
dépassante par rapport à la lame fixe quand le gabarit
est en place, la tondeuse comportant des moyens per-
mettant de rendre la lame de dents fixes dépassante
par rapport à la lame de dents mobiles, lorsque le ga-
barit n'est pas en place.
[0019] Avantageusement, la tondeuse peut accepter
une série de gabarits amovibles ou un gabarit réglable
par coulissement, le gabarit particulier choisi étant fonc-
tion des paramètres de coupe désirés, de préférence la
longueur de coupe.
[0020] Selon une modalité de réalisation préférée, le
moteur universel entraînant le couteau présente une
puissance comprise entre 10 et 25 watt, de préférence
20 watt, tandis que l'aspirateur associé à la tondeuse
présente un degré de dépression compris entre 25 et
30 kPa et un débit d'air aspiré compris entre 35 et 40
litres par seconde.
[0021] Une autre caractéristique avantageuse de l'in-
vention est que la lame mobile comporte 5 dents par
centimètre.
[0022] Un autre aspect de l'invention concerne un
procédé de coupe de cheveux mettant en oeuvre une
tondeuse à main, caractérisé en ce que :

- les cheveux situés à un endroit quelconque de la
tête sont aspirés dans un conduit d'aspiration se ré-
trécissant depuis une entrée d'air jusqu'au voisina-
ge d'un couteau où l'extension dudit conduit est mi-
nimale et s'évasant ensuite depuis ledit voisinage
vers une sortie connectée à un aspirateur électro-
ménager ou central,

- un gabarit ajusté sur ladite entrée permet de fixer
la longueur de coupe ;

- lesdits cheveux suivent les lignes de flux de l'air

d'aspiration, selon une trajectoire essentiellement
sigmoïdale.

[0023] Avantageusement, un clapet autoajustable en
fonctionnement positionné à l'entrée du conduit d'aspi-
ration empêche qu'un flux d'air s'interpose entre le cou-
teau et les mèches de cheveux à couper dans la zone
de coupe.
[0024] De manière particulièrement avantageuse, les
cheveux sont lavés préalablement avec un shampooing
contenant un assouplissant.

Brève description des figures

[0025] La figure 1 représente schématiquement une
vue en coupe d'une tondeuse à cheveux selon la pré-
sente invention.
[0026] La figure 2 représente une vue de face de la
tondeuse représentée à la figure 1.

Description d'une forme d'exécution préférée de
l'invention

[0027] Le principe à la base de la présente invention
ainsi que les améliorations y apportées peuvent être
compris plus aisément en se référant à la vue en coupe
de la figure 1 et à la vue de face de la figure 2. La ton-
deuse 1, dont le conduit d'aspiration 20 est relié à un
aspirateur, de préférence extérieur, comporte une tête
de coupe 2 protégée par un capot 2a formant un conduit
pour l'aspiration avec les flasques latéraux d'un embout
d'entrée 5. La tête de coupe 2 renferme un couteau 3
constitué d'au moins deux lames comportant des dents
oscillant transversalement dans un plan, dit plan de cou-
pe. Le couteau 3 comporte une lame fixe et une lame
mobile. La lame mobile comporte 5 dents par centimè-
tre. Le capot 2a est connecté à l'embout d'entrée 5 ser-
vant de gabarit de longueur de coupe. Le capot 2a pré-
sente un renfoncement dont le point le plus intérieur 4
forme une ligne droite 6 avec l'extrémité des dents 7. La
ligne 6 forme avec le plan des lames un angle 10. Une
caractéristique importante de l'invention est que cet an-
gle présente une valeur inférieure à 90°. Cette consta-
tation résulte des nombreux essais réalisés par le De-
mandeur et traduit l'exploitation optimale de la capacité
de courbure du cheveu selon une forme sigmoïdale.
[0028] La tondeuse comporte également un clapet 8
pouvant être ouvert ou fermé selon un axe 14 perpen-
diculaire au plan de la figure 1. Le clapet 8 est muni d'un
ressort de rappel tendant à le ramener en position tota-
lement ouverte 8a. L'extrémité du clapet en position fer-
mée 8b reliée au point 4 forme une droite 11. Cette der-
nière forme un angle 12 avec la partie 9 du capot 2a se
connectant au gabarit 5. Les droites 6 et 11 forment un
angle 13. L'angle 13 détermine le point haut maximum
de travail. En effet, selon l'invention, l'angle 12 doit être
suffisant pour permettre une bonne rentrée des cheveux
et de l'air d'aspiration. Le retrait du point 9 par rapport
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au point fictif 23 permet d'éviter le "collage" par dépres-
sion du gabarit sur le cuir chevelu.
[0029] La tondeuse est conçue pour fonctionner tou-
jours avec la même inclinaison suivant un angle α, le
guidage étant assuré par le gabarit 5. Le clapet sera plus
ou moins ouvert, la position d'ouverture maximale 8a
correspondant à la coupe sur le haut de la tête et la po-
sition d'ouverture minimale 8b correspondant à la coupe
dans la nuque et le cou par exemple.
[0030] La distance 15 représente un goulot d'étran-
glement au niveau du conduit d'aspiration 20. Si on con-
sidère le trajet parcouru par l'air aspiré, vu en coupe, la
surface du conduit d'aspiration 20 va en diminuant de
l'extérieur de la tondeuse vers le couteau et puis en aug-
mentant du couteau vers l'aspirateur extérieur (effet
"diabolo"). L'air est comprimé avant d'entrer dans la zo-
ne de coupe et se détend après celle-ci. Cette configu-
ration est importante en vue de maximiser la pression
aérodynamique exercée par l'air sur les cheveux à l'en-
droit où ils vont être coupés, c'est-à-dire où se trouve le
couteau. Cette configuration permet également d'éviter
le battement des cheveux.
[0031] La fonction première du clapet 8 est d'empê-
cher l'air de passer en dessous des cheveux et de s'in-
terposer entre les dents du couteau et les cheveux.
L'axe de rotation du clapet 8 doit être le plus en dehors
possible du chemin de passage des cheveux. La posi-
tion de rotation du clapet se règle automatiquement par
l'aspiration en fonction de la position du gabarit 5 sur la
tête de la personne. Le clapet renforce la pression exer-
cée par l'air sur les cheveux au point important qui est
la pointe des lames coupantes fixe et mobile : les che-
veux sont donc "plaqués" sur la zone de coupe. L'air qui
rentre à l'extérieur des mèches de cheveux doit toujours
s'évacuer au-dessus des cheveux. Le gabarit est donc
étanche à l'air libre.
[0032] Une autre caractéristique importante de l'in-
vention est de présenter des dents mobiles qui sont plus
longues que les dents fixes, contrairement à la situation
commune dans les tondeuses de l'état de la technique.
Le but poursuivi est de permettre, par le mouvement des
dents mobiles un effet de démêlage des cheveux. Si la
longueur de cheveux est très importante, ceux-ci peu-
vent en effet se présenter en boule ou emmêlés et la
disposition du couteau mobile permet de travailler dans
cette masse de cheveux, tout en utilisant la pression de
l'air. Ceci présente par ailleurs un inconvénient puisque
l'appareil devient dangereux. Il faut alors absolument
prévoir une protection qui empêche l'utilisation de l'ap-
pareil sans gabarit. Il est donc prévu un dispositif addi-
tionnel, selon l'invention, qui permet de repousser les
dents fixes en arrière lors du placement du gabarit. Ain-
si, les dents mobiles ne présentent un dépassement par
rapport aux dents fixes que lorsque le gabarit est fixé,
ce qui permet de sécuriser l'appareil.
[0033] Les différents gabarits utilisables dans le cadre
de la présente invention ont été étudiés en fonction de
tous les paramètres précédents et du style de coupe

que l'on veut réaliser. Ils permettent de calibrer la lon-
gueur des cheveux après coupe. Ils sont amovibles et/
ou réglables par un coulissement qui transmet les pa-
ramètres à respecter.
[0034] Le couteau de la tondeuse est entraîné par un
moteur électrique universel (DC ou AC) dont la vitesse
de rotation et le couple sont adéquats pour ce genre
d'application et bien connus de l'homme de l'art (de pré-
férence, la puissance du moteur sera de l'ordre de 20
watt). Il en est de même du débit d'air et du degré de
dépression fourni par l'aspirateur ménager standard
que l'on utilise en combinaison avec la présente tondeu-
se. De préférence, le débit d'air aspiré sera de l'ordre
de 38 à 40 litres par seconde et la dépression d'air d'en-
viron 26 kPa.
[0035] Selon une forme d'exécution préférée de l'in-
vention, le plan de coupe est essentiellement parallèle
à l'axe de la tondeuse et du moteur, ce qui implique que
la tondeuse soit utilisée en permanence en position ho-
rizontale. Dans ce cas, par construction, l'angle α doit
être de l'ordre de zéro.
[0036] Trois styles de coupe peuvent être obtenus
avec la tondeuse de l'invention (cheveux plus courts
dans la nuque que sur le dessus de la tête, longueur
identique partout et cheveux plus longs sur le dessus
de la tête que dans la nuque), ce qui couvre la majorité
des cas.
[0037] On obtiendra un rendement optimal par un la-
vage préalable des cheveux au moyen d'un produit as-
souplissant.

Revendications

1. Tondeuse à cheveux à main comprenant :

- une zone de coupe (2) protégée par un capot
(2a) et comprenant un couteau (3) muni d'une
lame fixe et d'une lame mobile à dents oscillan-
tes dans un plan de coupe horizontal, ledit cou-
teau étant entraîné par un moteur électrique
universel ;

- un gabarit amovible ou réglable comprenant
des flasques latéraux (5) qui s'ajuste, au niveau
d'une entrée d'air, sur la zone de coupe (2) au
niveau d'un plat (9) délimitant un renfoncement
présentant une arête interne saillante (4), ledit
gabarit permettant à la tondeuse de parcourir
le cuir chevelu d'une personne en tout ou en
partie ;

- un conduit d'aspiration (20) pouvant être relié
au niveau d'une sortie, opposée à ladite entrée
d'air, à un aspirateur, de préférence un aspira-
teur électro-ménager standard ou un aspirateur
central, ledit conduit se subdivisant en une par-
tie antérieure (21) et une partie postérieure (22)
au couteau (3) ;
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caractérisée en ce que ledit conduit d'aspiration
(20) se rétrécit depuis son entrée jusqu'au voisina-
ge du couteau (3), où l'extension dudit conduit est
minimale, et s'évase ensuite depuis ce dernier jus-
qu'à sa sortie.

2. Tondeuse selon la revendication 1,
caractérisée en ce que le plan formé par l'arête (4)
et la ligne constituée par l'extrémité des dents (7)
forme avec le plan de coupe horizontal (3) un angle
(10) dont la valeur est inférieure à 90°.

3. Tondeuse selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée en ce qu'elle présente derrière ledit
gabarit (5) un clapet (8) muni d'un ressort de rappel
et pouvant pivoter autour d'un axe (14) et se placer
dans une position intermédiaire entre une position
d'ouverture maximale (8a) et une position d'ouver-
ture minimale (8b), ladite position intermédiaire
s'ajustant automatiquement en fonction de l'aspira-
tion et de la position du gabarit sur la tête.

4. Tondeuse selon la revendication 3,
caractérisée en ce que, en l'absence d'utilisation,
le clapet (8) est en position d'ouverture maximale
(8a) sous l'effet du ressort de rappel.

5. Tondeuse selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la lame
mobile du couteau (3) est dépassante par rapport
à la lame fixe quand le gabarit (5) est en place.

6. Tondeuse selon la revendication 5,
caractérisée en ce qu'elle comporte des moyens
permettant de rendre la lame de dents fixes dépas-
sante par rapport à la lame de dents mobiles, lors-
que le gabarit (5) n'est pas en place.

7. Tondeuse selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu'elle peut
accepter une série de gabarits amovibles ou un ga-
barit réglable par coulissement, le gabarit particulier
choisi étant fonction des paramètres de coupe dé-
sirés, de préférence la longueur de coupe.

8. Tondeuse selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que le mo-
teur entraînant le couteau (3) présente une puis-
sance comprise entre 10 et 25 watt, de préférence
20 watt.

9. Tondeuse selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l'aspi-
rateur associé à la tondeuse présente un degré de
dépression compris entre 25 et 30 kPa et un débit
d'air aspiré compris entre 35 et 40 litres par secon-
de.

10. Tondeuse selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la lame
mobile comporte 5 dents par centimètre.

11. Procédé de coupe de cheveux mettant en oeuvre
une tondeuse selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que :

- les cheveux situés à un endroit quelconque de
la tête sont aspirés dans un conduit d'aspiration
(20) se rétrécissant depuis une entrée d'air jus-
qu'au voisinage d'un couteau (3) où l'extension
dudit conduit est minimale et s'évasant ensuite
depuis ledit voisinage vers une sortie connec-
tée à un aspirateur électro-ménager ou central,

- un gabarit ajusté sur ladite entrée permet de
fixer la longueur de coupe ;

- lesdits cheveux suivent les lignes de flux de l'air
d'aspiration, selon une trajectoire essentielle-
ment sigmoïdale.

12. Procédé selon la revendication 11,
caractérisé en ce qu'un clapet (8) autoajustable
en fonctionnement positionné à l'entrée du conduit
d'aspiration empêche qu'un flux d'air s'interpose
entre le couteau (3) et les mèches de cheveux à
couper dans la zone de coupe (2).

13. Procédé selon la revendication 11 ou 12,
caractérisé en ce que les cheveux sont lavés préa-
lablement avec un shampooing contenant un as-
souplissant.
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